
  

 

!"!#A%CA'E)!G+IA!AG-.IE+L"L+E)"
!MNOPA45SMTU"@"A%&'(")G"+,'-&..,L"M"1O111"P4A"

!"1RS7USUVS::SVO"
VTMU"@";&'!,%<;=>?G(@A&L&),,SBC"

!M:PAXPA<T=4"@"a>%%&E(")("c&>Ld("e&C>("M"1OOR1"a4+c"
AA!M:PAXPA.=TAI5>?"@"f>(G!)>d"%(."e,%&Lg."M"1hh11"A+4"fiMA"7O11"

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

FORFAITS REMONTEES MECANIQUES 

VARS SAISON 2024/25 

 
Comités d’Entreprises, Inter CE, revendeurs spécialisés... 
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Cette convention s’applique :  

 

Entre 

La Société MG Conseil au capital de 809 400 €, 

Dont le siège social se situe Place du Rochasson 05 000 GAP 

Représentée par son président Marc Gueydon, 

Ci-après dénommée "MG Conseil" 

 

et  

 

 

 

 

 

Représentée par Monsieur  

Ci-après dénommé "le PARTENAIRE" 

  

PREAMBULE 

 

MG Conseil est une société de réservation touristique, conseil en gestion touristique et gestion locative 

notamment sur la station de Vars. Dans le cadre de ses missions, MG Conseil est chargée : 

- De la mise en place d’accords commerciaux avec les hébergeurs et prestataires de la station de Vars 

lui permettant d’élaborer des séjours tout compris 

- De commercialiser l’offre de la station via des réseaux directs (Internet, téléphone, ...) et des réseaux 

revendeurs (agences de voyage et tour-operators). 

- De gérer les aspects juridiques, techniques et financiers liés à la réservation et la commercialisation de 

produits touristiques 

LE DISTRIBUTEUR est un professionnel du tourisme proposant la destination VARS à ses clients en 

associant un hébergement de son propre parc locatif ou tout autre hébergement sur la station de Vars, avec 

des forfaits remontées mécaniques.  

 

LE PARTENAIRE est un CE, Inter CE ou professionnel de la billetterie inscrit au RCS respectant les 

conditions légales de vente de titres de transport remontées mécaniques et proposant la destination VARS 

à ses clients. 
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Article 1 - OBJET DU CONTRAT 

 

En accord avec la SEM SEDEV, MG Conseil permet au PARTENAIRE de bénéficier du tarif revendeur / CE 

pour les forfaits remontés mécaniques (grille revendeurs annexée au présent contrat, Vars-Risoul, la Forêt 

Blanche, 185 km de pistes). 

Ceci dans le respect des clauses de transport et de vente des deux opérateurs du domaine skiable de la 

Forêt Blanche et des conditions particulières fixées ci-après. 

 

 

Article 2 - LES FORFAITS REMONTEES MECANIQUES 

 

Les forfaits remontées mécaniques concernés par le présent contrat sont : 

• Exclusivement réservés au partenaire (et adhérents au CE) 

• Valables sur l’ensemble du domaine relié de la Forêt Blanche (Vars-Risoul) 

• D’une durée de 1 jour à 8 jours 

• Utilisables au départ de la station de VARS uniquement 

 

Article 3 - PRIX 

 

LE PARTENAIRE prend acte de la tarification annexée à la suite de cette convention qui lui est consentie. 

Celle-ci est valable toute la saison en dehors d'éventuelles promotions. 

 

Le REVENDEUR s’engage à ne présenter à ses clients que les tarifs de la grille annexée. 

 

è Pour les moins de 5 ans (justificatif à produire), la gratuité est acquise. Son obtention nécessite d'être 

détenteur d'un support magnétique et se fait directement en caisse de remontées mécaniques. 

 

è  Pour les forfaits ENFANT, la SEM SEDEV se donne le droit de vérifier l’âge du porteur du forfait enfant 

sur présentation d’un justificatif d’âge. 
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L’ouverture partielle du domaine sur les semaines d’ouverture et de fermeture de la station ne donnera 

droit à aucune remise supplémentaire. 

 

MG Conseil s’engage à informer LE REVENDEUR de tout changement à la baisse du prix public des 

forfaits remontées mécaniques décidés par la SEM SEDEV et MG Conseil 

 

 

Article 4 - CONDITIONS PRATIQUES 

 

Les commandes de forfaits ski doivent parvenir à Mg Conseil 48h avant le 1er jour de forfait ski souhaité 

(commande le jeudi soir au plus tard pour un forfait ski démarrant le samedi par exemple). 

 

Les commandes de forfaits ski doivent indiquer les noms, prénoms, catégorie d’âge, durée et 1er jour de 

ski pour chaque skieur  ainsi que le code CE2025 « nom de l’entreprise » soit via le site internet : 

https://www.alpes-sudlocations.com/contact/ 

 

Soit par email : contact@alpes-sudlocations.com 

 

Les forfaits ski commandés seront à récupérer à MG Conseil – Résidence Pra Ste Marie – 05560 VARS 

Sainte Marie du Lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h30 (ou à Résidence Arya – Living Stone – 

Cours Fontarossa – 05560 Vars-les-Claux) 

  

 

Article 5 - REGLEMENTION GENERALE DES TITRES DE TRANSPORT 

 

Le PARTENAIRE se doit de respecter ou de faire respecter la réglementation en vigueur : 

  

A. Les forfaits délivrés sont strictement personnels et incessibles et valables au départ de la station 

de Vars uniquement. 

B. Les forfaits perdus ne seront pas remplacés. Les forfaits gratuits pour les moins de 5 ans seront 

délivrés uniquement sur présentation d’une pièce d’identité. 

C. L’assurance "ASSUR’ GLISSE VARS RISOUL" est proposée en option à 3,60 € / jour / personne 

et n’est soumise à aucune commission. Le client aura la possibilité de souscrire cette assurance 

directement auprès des caisses le premier jour de ski et sur présentation du support magnétique. 

D. Aucun remboursement ne sera dû par MG Cosneil du fait de l’interruption de l’utilisation du forfait 

par l’usager, quelle qu’en soit la cause.  

E. Le forfait KeyCard doit être porté côté gauche, et tenu éloigné de tout objet pouvant le 

démagnétiser (carte bleue, autre forfait, clés, téléphone, etc.) 
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F. Le partenaire est dans l'obligation d'afficher les clauses de transport dans ses points de vente ou 

bien de les mettre à disposition de ses clients. 

G. Le partenaire doit impérativement informer le client que les porteurs de forfaits enfants peuvent 

être contrôlés sur le domaine skiable et doivent de ce fait se munir d’un justificatif d’âge. 

 

Article 6 - REGLEMENT 

 

La facturation des titres de transport sera établie pour chaque commande directement auprès du salarié via 

un lien de paiement ou sur place ou auprès du CE. Les règlements peuvent se faire par CB, chèque, virement 

ou espèces. 
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Article 7 - DUREE 

 

Le présent contrat est établi en deux exemplaires originaux pour la saison hiver 2024/25, et ne fait pas 

l’objet d’une tacite reconduction. 

 

Article 8 - RESILIATION 

 

MG CONSEIL se réserve le droit de résilier unilatéralement ladite convention en cas de non-respect des 

conditions de réalisation ou en cas de fraude par le PARTENAIRE. 

 

 

Article 9 - LITIGES 

 

Tout litige, du fait de cette convention et hors des règles édictées par elle, qui n'aura pas trouvé de voie 

amiable sera du ressort du Tribunal de Commerce de GAP (05). 

 

 

 

Fait le 26/09/2024  à Marseille en double exemplaire, 

 

Ecrire la mention "lu et approuvé" et signer 

 

Le PARTENAIRE          MG Conseil 
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DUREE

Forfaits Adulte Enfant 5-12 ans Seniors 65 ans et +

Journée 45 39 45

Remise sur px public -12%

2 jours 90 77 90

Remise sur px public -6%

3 jours 130 111 130

Remise sur px public -6%

4 jours 168 141 168

Remise sur px public -6%

5 jours 207 172 207

Remise sur px public -5%

6 jours 241 197 241

Remise sur px public -5%

7 jours 276 227 276

Remise sur px public -5%

Tarif public = 55 € / journée adulte et 282 € / 6 jours adulte

Tarif public = 47 € / journée enfant et 231 € / 6 jours enfant

La Forêt Blanche - 185km de pistes / 38 remontées mécaniques de 1650m à 2750m (Vars + Risoul)
Forfait ski Gratuit pour les moins de 5 ans

-15%

-15%

. Les clients n'ayant pas commandé les forfaits ski avant leur arrivée devront les acheter sur place aux caisses des remontées mécaniques au tarif public 

officiel pratiqué par la Sem Sedev.

SAISON

du 14/12/2024 au 13/04/2025

soit 18 semaines

-15%

-15%

-15%

VARS - Hautes Alpes

. Les forfaits ski sont proposés à des conditions tarifaires préférentielles avec des réductions allant jusqu'à 20% par rapport au tarif public officiel pratiqué 

aux caisses

. Ces tarifs sont accessibless uniquement aux clients dont les forfaits ski auront été commandés auprès de Alpes Sud Locations avant la date de leur 

séjour.

TARIFS FORFAITS SKI REMONTEES MECANIQUES CE REVENDEURS, Vars - Saison 2024/25

Tarifs préférentiels (valable pour une commande avant le jour d'arrivée et au départ de Vars)

-20%

-15%

INFORMATION / RESERVATION

ALPES SUD LOCATIONS - Sainte Marie - 05560 VARS

www.alpes-sudlocations.com

Email : contact@alpes-sudlocations.com

Tel : 33 (0)4 92 46 51 02


